Procédures pour les postes exclus et exemptés
Classification


Si un poste devient exclu ou exempté, aucune modification devrait se faire aux champs de données dans 
« Code d’emploi » ou dans « Données poste ». L’équipe de Classification a aucune mesure à prendre. 

C’est la responsabilité des Relations de travail d’Ajouter des renseignements relatifs à l’exclusion  dans « Postes – Relations travail » lorsqu’un poste devient exclu ou exempté. 









En général …

· Lors de la création d’un code d’emploi, sélectionnez le Code du syndicat approprié. Notez que NA–non-affilié est réservé uniquement aux classifications non représentées, telles que PE, EX, LC, PMM, OCGCQ.
 
· Peu importe si la situation change, par ex., si le poste devient exempté, le champ Statut nomes emploi/MO maintien son défaut de « Non exempté ». Vous ne devriez jamais avoir à modifier ce champ.

· Lors de la création d’un poste, certains champs qui existent également dans « Code d’emploi » seront remplis automatiquement dans « Données poste » lorsque vous entrez le code d’emploi dans le champ Emploi, par ex., Code du syndicat et le Régime salarial apparaîtrons sans que vous fassiez l’entrée.  

· Pour les groupes et les niveaux suivants, vous allez devoir modifier manuellement le Régime salarial en conséquence :

	Groupes et niveau
	Régime salarial

	AS  07 à AS  08
	ASA

	CTFIN  04
	EFIN

	IS  06
	ISU

	IT  05
	ITU

	LP  01 à LP  05
	LPE

	MDMOF04 à MDMOF05
	MDU

	PG  06
	PGU

	PM  07
	PME



· En même temps que vous créez le poste, vous devez toujours Ajouter des renseignements relatifs à l’exclusion dans « Postes – Relations travail ». 

· Sélectionnez le Code d’exclusion approprié, par ex., 10-Non exclu, non essentiel, 42 – Groupe EX ou l’équiv de nom, 40-Nomination—arrêté-en Conseil. 

N.B. : Si, dans le futur, un poste devient exclu ou exempté, c’est la responsabilité des Relations de travail d’Ajouter des renseignements relatifs à l’exclusion dans « Postes – Relations travail ».

Relations de travail



Si un poste devient exclu ou exempté, vous allez devoir Modifier l'information sur l'exclusion du poste dans « Postes – Relations travail ».

· Cliquez sur le signe du (+) pour ajouter une nouvelle ligne et entrez la date effet de l’exclusion ou de l’exemption
· Sélectionnez le Code exclusion approprié, par ex., 22 – Gestion/Autorité/Resp. griefs, 24 – Conflit d’int./équipe gestion, 21-Fonction impliquant pol./prog si le poste est devenu exclu ou 48-Pas sujet conv coll & ret synd si le poste est devenu exempté
· Ajoutez les details concernant la situation pour l’exclusion ou l’exemption dans la section Commentaire

Ensuite, envoyez la lettre de notification pour l’exclusion ou l’exemption à l’équipe de Rémunération. 
Rémunération





La lettre que vous recevez des Relations de travail indiquant qu’un poste est exclu ou exempté, est votre déclencheur pour Enregistrer le changement à exclusion (dans la section « Données poste » de l’employé).

· Ajoutez une nouvelle ligne avec la date effet qui correspond avec l’exclusion ou l’exemption; choisissez l’Action : Modification données et Motif : Chg syndicat-affect d’employé. 

· Sous l’onglet Dossier syndical, sélectionnez la Situation conv coll appropriée, par ex.; 22 – Gestion/Autorité/Resp. griefs, 24 – Conflit d’int./équipe gestion, 21-Fontion impliquant pol./prog. si le poste est devenu exclu ou 48-Pas sujet conv coll & ret synd si le poste est devenu exempté.
Notes pour la Rémunération à garder en tête : 

· Peu importe si la situation change, par ex., si le poste devient exempté, le champ Statut normes emploi/MO maintien son défaut de « Non exempté ». Vous ne devriez jamais avoir à modifier ce champ.

· Le Groupe admissibilité (sous l’onglet Paie) et le Code IUN (sous l’onglet Régime salarial) ne devraient pas avoir à être ajustés si l’employé reste dans le même poste. 

· En général, (et aucun rapport avec le sujet d’un changement de statut avec le syndicat), assurez-vous que le Régime salarial et le Groupe admissibilité correspond avec le tableau ci-dessous pour les groupes et les niveaux suivants :

Groupe et niveau
Régime salarial
Groupe admissibilité
AS  07 à AS  08
ASA
13U- Svc Pgm & adm Excl/Non rep 
CTFIN  04
EFIN
34U- Contrôleur Excl/Non rep 
IS  06
ISU
13U- Svc Pgm & adm Excl/Non rep 
IT  05
ITU
31U- Tech information Excl/Non
LP  01 à LP  05
LPE
11-Droit
MDMOF04 à MDMOF05
MDU
12U-Médecine Excl/Non représ
PG  06
PGU
30U-Commerc&achat Excl/Non rep
PM  07
PME
13U- Svc Pgm & adm Excl/Non rep 
PE  01 à PE  07
PE
33U-Écon&Sci Soc Excl/Non rep






